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LOI Nq 48.1979 dJt 31 décembre 1948. 

L'Assemblée nati.>Onale et le Conseil' de la République 
ont délibéré. 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la RépUblique promulg:ue, la lOI dont la 
teneur suit: 

ART~LE UNIQUE. - L'artlde 13 de la llOi dû 22 
juillet 1867 ,est ainsi modifié,: 

« Art. 131. Les tribunaux ne peuvent prononcer 
la oontrainte par corps oontre les mineurs âgés de 
mOInS de dix·huit ans acoomplis à l'époque des faits 
qui 'Ont motivé la PQursuite »).' 

La présente IQi sera exécutée comme llOi de l'Etat. ' 

'fait à Paris, Ile 31 décembre 1948. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président de' la République: 

le président cLrt conseil des ministres, 
Henri QuEUILLE. 

Le vice-président .du conseil, 
garde des sceaux, ministre de la justice, 

Andr,é MARIE. 

Mariag. , 

ARRETE N'" 676~51/Cab. du 26 septembre 1951.. 

LE GOUVÈRNEUR DE LA FRANCE D'OBTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNE~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu Je décl'et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
let les pouvoirs -du CommiSSaire de la RépublIque au Togb; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisaù.on 

administrabve du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; , 

i Vu ie décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcatIon d(!s textes règl'ementaJres au Togo; 

Vu le décret du 16 janvl'er 1942 étendant au terrltoi.rle 
'du Togo le décret du 15 juin 1939 réglementant les maJ;'iages 
entre. indi:gènes en AO.F. et en A.E.F., promulgué au Togo . 
le 20 mars 1942, ens'emMe les textes subséquents; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. Est prlOmulgué dans le terri· 
toir,e du T,aga le décret n~ 51·UOO du 14 septembre 
1951 relatif à certaines modalités du mariage entre 
personnes de statut pe:r.sonnelen Afrique occidentale 
française, ,en Afrique équatoriale française, au Togo 
et au Cameroun•. 

ART. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, pUblié 
et oommuniqué ·part.qut où 5esoin sera. 

, Lomé; le 26 septembre 1951. 
, Pour le CommÎ$saire de la Répablique au Togo 

. en mission ' 
Le Secrêtaire Général, 

chargé ck l~expédition des al/aires courantès, 
F. M. OUILLOU. 

TERRITOIRE DU TOGO 

DECRET Nb 51-1100 du 14 septemlbre 1951. 

l.;e préSident du oonseti des ministres, , 
Sur le rapport dumimstre de la Franoe d'outre-mer, 

Vu l'article 3~9 du code pénal j 

Vu l'e décl'et du 15 juin 1939 réglementant les mariages 
entreperson:n<es de statut personnel en Afrique occidentale 
française et en AfrIque équat(>r}abe françaIse; 

Vu le décl'et du 27 aQût 1939 déclarant applicable au 
Cameroun le décret du 15 juin 1939; 

Vu l'acfle dit décret du 16 janVl'er 1942 étl'mdant au 
Togo le décret du 15 juin 1939, ensembJ.e l'artIcle 6 d,e la lot 
du 30 octobre 1946 portant rétablissement de la légalité rt!
public aine en AfrIque oCClde;ntale française et au Togo 
ayant validé cet acte av>ec force de loi, \ • 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En Afrique occidentale fran
çaise, 'en Afrique équatoriale française, au Cameroun 
et au T.Og1O, 1es citoy~ens ayant conservé le1:1r statut 
personnel' contractent mariage suivant la ooutume qui 
leur ,est p11opre, sous réserve des dispositions du 
décret du, 15 juin 19319 et de celles qui fQntl'Qbjet 
des articles ci-après. 

ART. 2. - Même dans les pays où la dot est une 
institution ooutumière, la fille majeure de vingt et uu 
ans et la femme dont le précédent mariage a été 
légalement dissous, peuvent librement se mader sans 
que quiconque puisse prétendre en retirer un avantage 
matériel, soit à l'Qccasion des fiançailles, soit pen
dant le mariage. 

ART. 31. - Dans ces' mêmes pays, le défaut de 
oOr!sentement des parents, s'il est provoqué par des 
exigences excessives de leur part, ne peut avoir PQur 
;effet de fair:e obstacle au mariage d'une fille mineur'e 
de vingt 'et un ans. 

Il y a 'exigence ,excessive chaque fois q1l'e le taux 
de la dot rédamiée dépasse le èhiffre déterminé, sui~ 
vant les régions par 1e chef de territoire. 

ART. 4. Les tribunaux du premier degré sont 
babilités à juger des, différends résultant de l'appli
cation de l'article 3. Ils sont tenus, chaque fois 
qu'ils constatent qu1il y aeu ·exigence,excessive ,de 
la part des parents, d'en donner acte gratuitement 
au requérant. 

Ce ,document lui permet de faire enregistrer son 
mariage par l'Qfficier d1état civil sans le consente
ment des parents de la fiancée. 

ART. 5. - Tout citoyen ayant conservé son statut 
perSlQnnd peut, au moment de oontracter mariage~ 
fair.e inscrire par l'offider d'état civil, sur l'acte de 
mariage, sa déclaraHonexpresse de ne pas prendre 
une autre épouse aussi longtemps que le mariage~ 
qu'il oontracte ne sera pas régulièremelit dissous. ' 

CettedéclaratiQn constitue l'acte spécial dont il est 
fait mention à l'article 339, alinéa 2 du code. pénal 
,applicable en Afrique occidentale française, en Afrique 
équatoriale française, ,au Cameroun et, au" Togo. ,', 
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ART. 6. - Le ministre de la France d'lOutre-mer 
est chargé de l'exéoution du pvésent décret, qui sera 
publié au Jouniai officiel de la République française, 
ainsi qu'aux J'oumauxofficiels des territoires intéres

. sés et insévé au Bulletin offidel du ministère de la 
France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 14 septembve 195-1. 

R. PLEVEN. 


Par le président du oonseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis jACQUINOT. 

. Recettes ct dépenses publiques 

ARRETE Nd 681-51fCab. du 28 septembre 1951. 

LE GOU'~RNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OfFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU ~e décret du 23 mars 1921 'déterniinant~res afuihubons 
et les ipOuvoirs du Oommissall'e de la Répubhque au Togo; 

Vu le . décrcl du 3 janvier 1946 pqrtant réorganisatton 
administratIve du territoire du Togo cl création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubhcation des textes règlementaIl'es au Togo; . 

Vu ~e décret du 25 décembre 1945 fixant la valeur de 
certaines monnaies des territoir>es d'outre-mer libellées én 
francs, promulgué au l'ogo le 27 décembre 1945, ensemb~e 
les textes. modificai;tfs 'subséquenis; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pr.omulglUé dans le terri~ 
1J01re du Togo Ie. décret n<:i 51-1114 du 19 
septembre 1951 portant arrondissement au franc infé
rieur des recettes <et dépenses publiques 'en francs 
métliopolitains dans les territoires relevant de l'auto
rité du ministre d'Etat chargé des relati,ons av,ec 
les Etats associés 'et du ministre de la France d'outre
mer, 'et arrondissement au franc inférieur des receUes 
cet dépemesen francs locaux dans Les krritoires des 
Zlones des francs OF.A., C.,F.P. et Djibouti. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, pùblié 
et communiqué partout OÙ besoin iS,era. 

Lomé, le 28 septembve 1951. 

Y. 0100. 

DECRET flf:J 51-1114 dU 19 septem'bre 1951. 

Le Président de la République française, > 

Sur le rapport du président du conseil des mInistres, du 
vioe-président du corJjSel). ministre des finances et. des affaires 
éoonomiques. du' minlstre d'Etat chargé des relations avec 
.les Etat.> associés. du minIStre du budget et du ministre de 
la France d'Outr>e-mer. 

Vu l'attIcIe 12 (§ 2) de la Constitution de la Répubhqu:e
françaIse;' . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes qui l'ont 
ffi'odifi.é; . 

Vu le 'décret nO 45"0136 du 25 décembre 1945 fixant la 
valeur de certaines monnaies des territolN!S d'Outre-mer 
libellées en fran<:s et les textes qUI l'ont modifié; 

Vu le décret :nlO 49-376 du 17 mars· 1949 portant modiflca~ 
flon dU régIme monetall~ <en Côfe françaIse cres Sorriafis;. 

Vu la loi ,ne! 50~586 du 21 mal 1950 relatIve aux comptes
spéciaux du Trésor pour l~année 195Q, notamment l'articIe 25. 

Après aVÎJS de l'Assemplée de l'Union française, 

L,e oonseil des minlstl'es entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La liqtUidation de toutes SOm
mes hbeUées :en francs métmpolitalns à. recevoir OU à 
payer, à q!uelque titre et pour quelque cause que ce 
SlQlt, par Ies comptab1es publics dans les terntoires. 
relevant tie l'autorité du ministre d'Etat chargé des 
relahons avec les Etats associés et du: ministre de la. 
France d'outre-mer,est arrondi1e au franc inféri,eur 
10rsque le décompte de la somme à recevoir ou à payer 
fait apparaître unè fraction de franc. 

Les serVIoes lordonnateurs ou administratifs et les 
oomptables. publics tiennent la comptabilité de ces 
opérahonsen francs métwpolitains, à l'exclusion de 
tout s,ous-multiple. 

Lorsqu'une vecette ou une dépense doit, dans les 
,écritures des oomptables publics, être répartie 'entre: 
plUSieurs rubriq:ues d'imputation oomptable, l'arron~ 
dlSsement au franc tnférieùr porte sur là liquidation de 
chaque somme faisant l'.objet d'une imputation dis~ 
tincte. . 

Dans les territoires des z;ones des francs C.F.A.~ 
C.F.P. et de Djibouti, l'encaissement et le décaissement 
en francs Locaux, par les comptables publics, de toutes 
sommes liqluidées en francs métropolitains, sont eux
mêmes arnondis à l'unité inférieure lorsque la oonver
sion fait apparaître une fraction de franc local. L'arron,. 
dissement à l'unité inférieure est effectué dans les· 
mêmes oondifi.ons chaque fois que ces sommes doivent 
être inscrites dans les écritures des comptables à uo. 
oompte ouvert dans la comptabilité locale tenue en 
francs locaux. 

ART. 2. La liqlllidatl<on de toutes sommes libellées, 
'en francs Locaux à r,eoevoir ou à payer. à quelque titre 
et pour quelque cause que ce soit par les oomptaMes 
publics dans les. territoires des zones francs C.F.A. 
C.F.P. ,et de Djibouti, est arrondie au franc inférieur 
lorsque le décompte de la somme à r,ecevoir ou à 
payer fait apparaître une fraction de franc. 

Les serVlces ordonnateurs ou. administratifs et les 
oomptables publics tiennent la comptabilité de ces 
opératIons 'en francs locaux, à l',exclusion de tout SQUS

multiple. 
Lorsqu'une vecette ou une dépense doit, dans les 

écritures des oomptables publics, être répartie entre 
. plusieurs 	 rubriqlUes d'imputation oomptabl,e, .l'arron

dIssement au 'franc inférieur porte 'Sur la liquidation de 
chaque somme faisant l'obj.et d"un'eimputationdistincte. 
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